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L a toile d’araignée imaginée
par le gouvernement pour
attraper ce qu’il considère
commedes «abus fiscaux»

se tisse peu à peu. Après lamodifi-
cationde l’article 344, § 1erduCode
des impôts sur les revenus et de
l’article 18, § 2 duCodedes droits
d’enregistrement (qui s’applique,
mutatismutandis, aux droits de
successions, conformément à l’arti-
cle 106duCodedes droits de suc-
cession) intégrée par les articles
167 et 168 de la loi-programmedu
29mars 2012, après une première
circulaire générale du 4mai 2012,
l’administration fiscale vient
d’adopter une deuxième circulaire,
datée du 19 juillet 2012, destinée à
apporter un commentaire complé-
mentaire plus spécifiquement rela-
tif à la présence ounond’abus fis-
cal dans le cadre des droits d’enre-
gistrement et des droits de
succession. Une troisième circu-
laire est attenduepour l’«abus fis-
cal» enmatière d’impôts sur les re-
venus.

Ni exhaustive, ni limitative
La circulaire nous présente deux
listes. La première listementionne
les opérations juridiques qui ne
peuvent pas, en soi, être catalo-
guées commeabus fiscalmais, se-
lon la circulaire, «pour autant
qu’elles ne fassent pas partie d’un
montage constitué de plusieurs opéra-
tions», ce qui constitue une réserve
importante ouvrant donc la porte,
malgré tout, à une possible contes-
tation fiscale. La seconde listemen-
tionne les opérations juridiques
qui seront considérées comme
abus fiscal, àmoins que le contri-
buable prouve que le choix de
l’opération juridique oude l’en-
semble des opérations juridiques
répond àdesmotifs autres que fis-
caux.
La nouvelle circulaire n’est ni li-

mitative, ni exhaustive. Elle répète
à nouveauquepour déterminer s’il
y a abus fiscal enmatière de droit
d’enregistrement oude succes-
sions, il conviendra de juger au cas
par cas, en tenant compte du
contexte concret et desmodalités.
Aussi, les opérations non reprises
dans les deux listes ne seront ni
sûres, ni suspectes. Bref, l’adminis-
tration adopte la prudence du
sioux sur le sentier de la guerre
(fiscale), ce qui nemanquepas
maintenir la grande insécurité juri-
dique causée par les nouvelles dis-
positions dites «anti-abus» et telle-
ment contraires au bondéveloppe-

ment économiquedenotre pays.
Nous rappelons qu’enmatière de
droits d’enregistrement et de suc-
cession, les nouvelles dispositions
s’appliquent aux opérations ac-
complies à partir du 1er juin 2012.

Opérations qui nepeuvent
pas être cataloguées
commeabus fiscal
Il s’agit des actes juridiques sui-
vants: (1) la donationpar donma-
nuel ou virement bancaire, (2) la
donationpar acte passé devant un
notaire étranger, (3) la donation
échelonnée de biens immeubles
avec période intermédiaire supé-
rieure à trois ans, (4) la donation
avec charge, (5) la donation sous
condition résolutoire, (6) la dona-
tionpar les grands-parents aux en-
fants et/ou auxpetits enfants, (7) la
donation avec réserve d’usufruit
oud’un autre droit viager, (8 et 9)
la donation soumise à undroit
d’enregistrement réduit ou jouis-
sant d’une exonération, (10) les
clauses de tontine et d’accroisse-
ment, (11) le testament avec profit
maximal de régimes préférentiels,
(12) le testament avec «generation
skipping» (patrimoine légué aux
petits-enfants), (13) le testament-
célibataire sans enfants et (14) le
legs duo (pour autant qu’il en ré-
sulte un avantage substantiel pour
l’association).
Cette liste va de soi. En ce qui

concerne les donations, celles-ci
disposent par nature d’unbut civil,
à savoir la volonté de gratifier au-
trui. En outre, il n’y a aucune obli-
gationd’enregistrer une donation
de biensmobiliers. Il ne peut donc
y avoir abus. Pour le reste, uneme-
sure anti-abus ne peut s’appliquer
aux actes qui se fondent sur des
dispositions légales spécifiques
utilisant des critères quantitatifs
pour éviter des abus particuliers.
Tel est le cas d’une période d’at-
tente de trois ans entre deuxdona-
tions immobilières aux fins d’éviter
la progressivité des droits d’enre-
gistrement.

Opérations considérées
commeabus fiscal
Les opérations juridiques suivantes
sont énumérées: (1) les clauses de
survie unilatérale ou les clauses de
partage inégal de la communauté
conjugale, sans conditionde survie
(«clausemortuaire»), (2) les acqui-
sitions scindées (nue-propriété et
usufruit) de biens, précédées par
une donationnon enregistrée des
fonds nécessaires faite par l’acqué-

reur de l’usufruit à l’acquéreur de
la nue-propriété, à condition qu’il
y ait unité d’intention, (3) les
constructions emphytéoses, c’est-à-
dire l’acquisition scindée d’unbien
immeuble par des sociétés liées,
(4) les apports de biens par un
épouxdans la communauté, suivi
par une donation faite par les deux
époux, à condition qu’il y ait unité
d’intention, (5) la sortie de la com-
munauté de biensmeubles, suivie
par une donationmutuelle des
époux, souvent sous condition ré-
solutoire pour la donation faite au
premier défunt et (6) le testament
«ik opa» (grand-parent qui désigne
ses enfants comme légataires uni-
versels avec charges envers leurs
propres enfants).

Conséquences pour
les sociétés immobilières
La circulaire vise l’acquisition dé-
membrée d’un immeuble, à savoir
l’opérationpar laquelle le proprié-
taire dubien immeuble constitue
undroit réel d’emphytéose, géné-
ralement d’une durée de 99 ans, au
profit d’une société acquéreuse
moyennant le paiement d’un ca-
nonunique soumis aux droits
d’enregistrement de 0,2%. Quelque
temps plus tard, le propriétaire
vend le tréfonds (droits résiduels)
à un tiers, souvent lié à la société
emphytéote, pour unprix corres-
pondant à environ 5%de la valeur
enpleine propriété, soumis aux
droits d’enregistrement de 12,5%
ou 10%.
Il faut rappeler qu’avant lamo-

dification législative de 2012, ces
opérations avaient été validées par
le Service des décisions anticipées
enmatière fiscale, qui avait publié
un avis officiel sur les conditions à
respecter et avait accordé de nom-
breux rulings positifs. Il est quand
même surprenant que ce qui était
normal avant le 1er juin 2012 de-
vienne à présent «abusif» sansmo-
dificationdes dispositions légales
spécifiques applicables audroit
réel d’emphytéose. La circulaire ne
vise toutefois que les opérations de
cessions démembrées auprofit de
sociétés liées, ce qui est donc de na-
ture à exclure la constitutiond’un
droit d’emphytéose sans cession
du tréfonds ou avec cessiondu tré-
fonds à un tiers non lié. Par ail-
leurs, le contribuable pourra tou-
jours se prévaloir d’unmotif autre
que la volonté d’éviter les droits
d’enregistrement.
Pour le reste, la circulaire n’énu-

mère que des opérations «privées».
Aucune autre opération immobi-
lière n’estmentionnée. Ainsi la ces-
siondes actions d’une société, im-
mobilière ounon, n’est pas visée. Il
est, en effet, pour nous évident que
la cessiondes actions d’une société
ne peut constituer un abus fiscal
au sens de l’article 18, § 2 C.Enr., à
savoir le fait, pour un contribuable,
de se placer en violationdes objec-
tifs de la loi oud’obtenir un avan-
tage fiscal prévupar la loimais
contraire à ses objectifs. Les re-
structurations de sociétés immobi-
lières (fusions, scissions, scissions
partielles, apports) ne sont pas non
plus visées, ce qui nous paraît fon-
damental et également aller de soi.

Le Règlement (CE) 883/2004per-
met de déterminer le droit applica-
ble enmatière de sécurité sociale,
lorsqu’un travailleur est occupé
dans plusieurs Étatsmembres. En
règle, des cotisations de sécurité
sociale ne sont dues, sur le revenu
global, que dans un seul pays
(l’État d’assujettissement), ce pays
étant déterminé à l’aide des règles
reprises dans le Règlement. Le Rè-
glement (CE) 883/2004 est entré en
vigueur le 1ermai 2010 et remplace
l’ancien Règlement (CEE) 1408/71,
qui peut néanmoins encore trou-
ver à s’appliquer dans un certain
nombre de situations transitoires.
Bien que le Règlement (CE)

883/2004ne soit d’application que
depuis deux ans, celui-ci a déjà fait
l’objet demodifications, qui sont
entrées en vigueur le 28 juin 2012.
Des dispositions transitoires d’une
durée de 10 ans sont toutefois pré-
vues pour les situations déjà exis-
tantes.

Lesmembres d’équipage
des compagnies aériennes
Jusqu’à présent, lesmembres de
l’équipage de conduite et de ca-
bine de l’aviation civile étaient
considérés commedes travailleurs
occupés dans les différents pays
qu’ils survolaient. Par conséquent,
les cotisations de sécurité sociale
n’étaient dues dans l’État de rési-
dence de ces travailleurs que si
ceux-ci y exerçaient aumoins 25%
de leurs activités professionnelles,
ce qui était plutôt exceptionnel
(surtout en Belgique). Dans le cas
contraire, les cotisations de sécu-
rité sociale étaient dues dans l’État
membre où le siège de l’employeur
était établi. Depuis le 28 juin 2012,
les cotisations de sécurité sociale
sont dues dans l’Étatmembre dans
lequel lesmembres d’équipage ont
leur «base d’affection», c’est-à-dire le
pays où ils commencent et termi-
nent habituellement leur temps de

service et où ils doivent se loger par
leurs propresmoyens.

Les travailleurs en situation
de «salary split»
Les règles ont également étémodi-
fiées pour les travailleurs occupés
dans deux ouplusieurs Étatsmem-
bres par différents employeurs
ayant leur siège dans différents
Étatsmembres. Tel est souvent le
cas des travailleurs qui bénéficient
d’un «salary split» fiscal, étant
donnéque ce «salary split» est gé-
néralement formalisé par une oc-
cupationdans deux ouplusieurs
Étatsmembres par différents em-
ployeurs, établis dans les États
membres concernés.
Dorénavant, ces travailleurs ne

seront assujettis à la sécurité so-
ciale de leur pays de résidence que
s’ils y exercent aumoins 25%de
leurs activités professionnelles (au-
paravant, cette règle des 25%n’était
d’application quepour les travail-
leurs occupés dans différents pays
pour un seul employeur). S’ils
exercentmoins de 25%de leurs ac-
tivités professionnelles dans leur
pays de résidence, alors ils seront
assujettis à la sécurité sociale du
siège de l’employeur qui n’est pas
situé dans leur pays de résidence.
Toutefois, s’ils possèdent deux ou
plusieurs employeurs, établis dans
différents Étatsmembres autres
que leur pays de résidence, ils res-
tent assujettis à la sécurité sociale
de leur pays de résidence,même
s’ils n’y exercent pas aumoins 25%

de leurs activités professionnelles
(etmême s’ils n’y exercent aucune
activité).
De cettemanière, un travailleur

résidant en Belgique, exerçant 20%
de ses activités professionnelles en
Belgique pour un employeur belge
et 80%de celles-ci en France pour
un employeur français sera, selon
les nouvelles règles, assujetti à la
sécurité sociale française (aupara-
vant, celui-ci était assujetti à la sé-
curité sociale de sonpays de rési-
dence (la Belgique)). Par contre, s’il
exerce 20%de ses activités profes-
sionnelles en Belgique pour un
employeur belge, 50%de celles-ci
en France pour un employeur fran-
çais et 30%de celles-ci au
Royaume-Uni pour un employeur
anglais, il sera assujetti à la sécurité
sociale belge étant donnéqu’il
possède plusieurs employeurs
ayant leur siège dans plusieurs
Étatsmembres autres que le pays
de résidence.

Travailleurs

transfrontaliers

et sécurité

sociale:

la situation

s’éclaircit

Desmodifications
importantesdes
règles européennes
visent àdéterminer
la sécurité sociale
applicable en cas
d’occupation
transfrontalière.

L’administration
publieunenouvelle
circulaire concernant
l’«abus fiscal»
endroits
d’enregistrement
et endroit
de succession.

La circulairen’est
ni limitative,
ni exhaustive.
Elle répètequ’il
conviendrade juger
au caspar cas,
en tenant compte
ducontexte concret
etdesmodalités.

L’administration,
par excèsde
prudence, installe
unegrande
insécurité juridique,
contraire aubon
développement
économique
denotrepays.
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Uneprudencede sioux,
sur le sentierde laguerre fiscale


